IMPORTANT

Nous vous informons qu’a compter
du 3 novembre 2025
et jusqu'a nouvel ordre,
I"accueil de la déchéterie est ouvert

UNIQUEMENT le vendredi..

Pour toute demande ou information,
nous vous invitons a nous contacter,

par courriel : servicedechets@granville-terre-mer.fr
ou par téléphone au 02 33 91 92 60

Nous vous remercions de votre compréhension.

Attention ! Le dépdt sauvage est considéré comme une ( G ra nV| | I g

infraction et peut étre sanctionné d’'une amende allant de 35
41500 € [art.r632-1 et r635-8 du Code pénal] ;[EHEHEE i CMmE!;
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